
→ Pour les élèves souhaitant entrer en Seconde  :  
Avis favorable du conseil de classe de fin de 3ème. 
Procédure académique d'affectation dans le collège d'origine : saisie informatique des vœux 
par la famille sur le Service en ligne Affectation via le portail « Scolarité services » en indiquant 
le vœu «Seconde professionnelle NJPF (Nature-Jardins-Paysage-Forêt) » au Lycée Nature. 

→ Pour les élèves souhaitant entrer en 1ère ou terminale : veuillez prendre contact avec le 
lycée. 

→ Mini-stage possible pour découvrir la formation et le lycée Nature  (1 journée) 
 

 

 

 

 

 

 
 

BAC PROFESSIONNEL GESTION DES MILIEUX NATURELS ET DE LA FAUNE 
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Un technicien des travaux de gestion environnementale 
 
→ Cette formation conduit à des métiers variés : agent 

technique des espaces naturels, technicien de 
l'environnement, agent technique de la faune sauvage, 
garde animateur, ... 
 

→ Ce technicien peut travailler dans des associations 
(protection de la nature, chasse, pêche), dans le secteur 
privé en charge de la gestion, de l'entretien et de 
l'aménagement des espaces naturels ou, après admission 
au concours de la fonction publique, dans les structures 
d'Etat (parcs nationaux, Office national chasse et faune 
sauvage, ...) ou les collectivités (technicien territorial).  
 

→ Ce Bac Professionnel permet d'envisager la poursuite 
d'études vers les BTS Gestion et Protection de la Nature, 
Gestion forestière, ... 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

→ Un enseignement pratique avec mises en situations 
concrètes : journées de chantier école, séquences 
pluridisciplinaires, sorties sur le terrain, visites 
d'entreprises et de sites, rencontres de professionnels, 
conduites de chantiers avec des partenaires. 
 

→ Un stage d'immersion « pleine nature » en début de cycle 
pour la cohésion du groupe classe. 
 

→ Un accompagnement individualisé du parcours et du 
projet de chaque jeune : tutorat, mise à niveau, soutien, 
orientation. 
 

→ Examen : 50 % du diplôme du bac pro est obtenu par des 
contrôles en cours de formation, le reste en épreuves 
terminales. 

 
→ Des clubs animés par l’ALESA (Association des Lycéens, 

Etudiants, Stagiaires et Apprentis). 
 
 

→ Des enseignements généraux : Français, Histoire-Géographie, Anglais, Mathématiques, Biologie-
Ecologie, Informatique, Physique-Chimie, EPS, Education Socio-Culturelle. 
 

→ Des enseignements professionnels : contexte des chantiers d'aménagement, organisation de 
chantiers, pratiques de génie écologique, travaux de gestion des espaces naturels et ruraux, travaux 
de reconstruction d'écosystème, protection et valorisation des espaces et de la biodiversité, suivi et 
gestion de la faune sauvage, accueil de public et animation nature. 
 

→ Un module d'approfondissement professionnel spécifique au Lycée Nature : « Aménagement des 
milieux littoraux et arrière-littoraux ». 
 

→ Des enseignements à l’initiative de l’établissement (EIE) pour faciliter l'insertion professionnelle : 
renforcement de la connaissance des milieux professionnels, formation au piégeage, élaboration d'un 
portefeuille de compétences individuel.  
 

→ 19 semaines de stage individuel en entreprise (réparties sur les 3 ans), 2 semaines de chantiers école 
collectifs, 1 semaine de stage collectif « Développement durable et éducation à la santé ». 
 

→ Une option : section sportive rugby. 
 


